
Vérifiez à travers le judas ou la porte
chainée. En cas de doute, n'ouvrez pas

Assurez-vous de l'identité
professionnelle et du justificatif
d'intervention

Proposez un autre rendez-vous et
vérifiez la réalité du déplacement
auprès de l'organisme concerné

Avant de recevoir un inconnu pensez à
en informer une personne de
confiance qui pourra être présente

Ne mentionnez pas vos objets
précieux ou importants

Ne signez rien

En cas de vente, le délais légal de
rétractation est de 7 jours

internet et téléphone

La sécurité au quotidien, quels bon reflexes  ? 

Vol par ruse Cambriolage 

COMMENT SE PROTEGER 

LES RISQUES

système de fermeture fiable :   
serrure, judas, chaine

Porte fermée à clé 
Fenêtres fermées

Confiez vos clés à une personne de
confiance plutôt que de les cacher

Ni nom ni adresse sur le porte-clé

Pas de prénom sur la boîte aux lettres

Téléphone toujours accessible

Objets précieux et importants en lieu
sûr

En cas d'absence prolongée :
avertissez le bureau de police

Ne communiquez jamais vos
numéros de compte, codes,
coordonnées bancaires et
identifiants de connexion par mail
ou au téléphone

En cas de doute, supprimez le mail
ou raccrochez

Installez un logiciel antivirus

Réalisez vos achats sur les sites de
confiance et sécurisés  (cadenas et
mention "https")

Si vous êtes victime, signalez-le à
votre banque et déposez plainte

AU DOMICILE


